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 La représentation permanente du Luxembourg auprès de l’Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 1737 (2006) et a l’honneur de se référer à sa note du 7 février 2007. 

 La Mission a l’honneur de faire parvenir, ci-après, le relevé des premières 
mesures prises par le Luxembourg pour mettre en application la résolution précitée, 
conformément au paragraphe 19 de la résolution 1737 (2006) du Conseil de sécurité. 

1. Dans les conclusions qu’il a adoptées le 22 janvier 2007, le Conseil de l’Union 
européenne s’est félicité des mesures prises dans la résolution 1737 (2006) et il a 
engagé tous les pays à les appliquer dans leur intégralité et sans délai. Il est convenu 
que l’Union européenne devait empêcher l’exportation à destination de la 
République islamique d’Iran et l’importation en provenance de ce pays des biens qui 
figurent sur les listes du Groupe des fournisseurs nucléaires et du Régime de 
contrôle de la technologie des missiles; d’interdire les transactions avec des 
personnes et entités répondant aux critères énoncés dans la résolution 1737 (2006) et 
de geler leurs avoirs; et de prendre des mesures pour empêcher que des 
ressortissants iraniens étudient sur le territoire de l’Union européenne des matières 
sensibles du point de vue de la prolifération. 

2. L’Union européenne a immédiatement procédé à l’élaboration d’instruments 
juridiques visant à appliquer les dispositions de la résolution 1737 (2006). En sa 
qualité de membre de l’Union européenne, le Luxembourg a participé à leur 
élaboration. Le 27 février 2007, le Conseil a adopté une position commune 
concernant des mesures restrictives à l’encontre de la République islamique d’Iran. 
L’adoption prochaine d’un règlement du Conseil, qui est directement applicable 
dans l’ensemble des États membres, est en préparation. 

3. Le Luxembourg a entre-temps pris certaines mesures (restrictions des 
déplacements) en vue d’appliquer les dispositions énoncées dans la position 
commune. 



S/AC.50/2007/64  
 

07-332012 
 

4. La loi modifiée du 5 août 1963 concernant l’importation, l’exportation et le 
transit des marchandises et de la technologie y afférente, le règlement no 1334/2000 
du Conseil de l’Union européenne du 22 juin 2000 instituant un régime 
communautaire de contrôles des exportations de biens et technologies à double 
usage, constituent le cadre légal et réglementaire dans lequel sont prises les mesures 
visées aux paragraphes 3, 4, 5 et 6 de la résolution. Les mesures visées au 
paragraphe 7 de la résolution seront mises en œuvre dans le cadre de la loi modifiée 
du 5 août 1963 concernant l’importation, l’exportation et le transit des marchandises 
et de la technologie y afférente. 

 


